
GRAND PRIX RAPIDE DE BASSE-NORMANDIE 
 

Le Grand Prix Rapide de Basse-Normandie déterminera le meilleur joueur Bas-
Normand de parties rapides de la saison échiquéenne dans 4 catégories : féminine, joueurs 
de plus de 2000, joueurs entre 1701 et 2000 et joueurs 1700 et inférieurs à travers un 
classement réalisé à partir de l’ensemble des tournois rapides de Basse-Normandie 
préalablement inscrits. 

Pour être le plus cohérent possible, quelques règles identiques à chaque tournoi 
doivent être obligatoires. 
 
Règle 1 

Les organisateurs de tournois rapides doivent homologuer leur tournoi auprès 
du directeur du grand prix par courrier, par mail ou par téléphone. Ils doivent envoyer la 
publicité de leur tournoi à tous les clubs de la ligue. 
 
Règle 2 

Les tournois rapides doivent comprendre au minimum 6 rondes supérieures ou 
égales en cadence à 15’. 
 
Règle 3 

Le directeur du Grand Prix doit recevoir la grille américaine du tournoi dans la 
semaine suivante pour homologuer définitivement le tournoi. 
 
Règle 4 

Les tournois doivent être homologués FFE et être arbitrés par un arbitre fédéral. 
 
Règle 5 

Affichage du classement du Grand Prix avant la première ronde de chaque 
tournoi. 
 

Règlement du Grand Prix :  
 
Article 1 

Les Prix seront définis à chaque début de saison (de septembre à juin) par le 
comité directeur de la ligue. 
 
Article 2 

Pour chacune des 4 catégories, les points seront attribués selon le barème 
suivant : 
 

1er Bas-Normand = 25  9ème Bas-Normand = 7 
2ème Bas-Normand = 20  10ème Bas-Normand = 6 
3ème Bas-Normand = 16  11ème Bas-Normand = 5 
4ème Bas-Normand = 13  12ème Bas-Normand = 4 
5ème Bas-Normand = 11  13ème Bas-Normand = 3 
6ème Bas-Normand = 10  14ème Bas-Normand = 2 
7ème Bas-Normand =  9 15ème Bas-Normand = 1 
8ème Bas-Normand =  8 
 
 
 



Article 3 
La catégorie d'un joueur sera déterminée par son classement ELO rapide de 

septembre de la saison en cours pour tous les tournois de la saison. Cependant, pour les 
joueurs participant aux seuls tournois de fin de saison, le classement rapide d'avril sera 
retenu. 
 
Article 4 

Le calcul des points se fera en fonction de la place de chaque joueur bas-
normand dans le classement du tournoi compte tenu du système de départage pour les ex-
æquo. 
 
Article 5 

Le classement final s’effectuera en cumulant les points obtenus dans chaque 
tournoi rapide. Si plusieurs joueurs se retrouvent ex-æquo en fin de saison, le départage se 
fera en fonction du nombre de premières places (suivant l’article 2), puis de deuxièmes 
etc.. 
 
 
 
 
Pour la  saison 2006-2007 les prix seront les suivants : 
 
Féminin 
1ère   100€ 
2ème   50€ 
3ème  30€ 
 
Catégorie >2000 
1er   100€ 
2ème   50€ 
3ème   30€ 
 
Catégorie de 1701 à 2000 
1er   100€ 
2ème   50€ 
3ème   30€ 
 
 
Catégorie ≤1700 
1er  100€ 
2ème   50€ 
3ème   30€ 
 


